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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté DBEC 081/2023

portant dérogation à l'interdiction de destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de
leurs habitats

Création de la Centrale solaire au sol du Vigeant, commune du Vigeant (86)

LE VIGEANT ENERGIE (VALOREM)

Le Préfet de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L. 171-1 à L. 171-12, L. 411 - 1A,
L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’ins-
truction des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 08 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du ter-
ritoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du ter -
ritoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les mo-
dalités de leur protection ;

VU le décret du Président de la République du 15 février 2023 portant nomination de M. Jean-Marie GI-
RIER, préfet de la Vienne ;

VU l’arrêté  n°86-2023-08-31-00002  du  31  août  2023  portant  délégation  de  signature  à   M. David
GOUTX, Directeur régional  par  intérim de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°86-2023-09-01-00015 du 1er septembre 2023 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée par la société Le Vigeant
Energie (VALOREM)  le 3 mai 2021, et les compléments transmis le 24 mai 2022 ;

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 19 septembre 2022 ;
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VU les compléments apportés au dossier de dérogation, par la société Le Vigeant Energie (VALOREM),
en réponse à l’avis du CNPN du 19 septembre 2022,  le 23 mars 2023 ;

VU la consultation du public menée du 29 juin au 15 juillet 2023 sur le site internet de la DREAL Nou -
velle- Aquitaine ;

CONSIDÉRANT que le choix du site résulte d’une analyse multi-critères intégrant à la fois l’analyse des
sites alternatifs artificialisés à l’échelle du territoire intercommunal, la proximité d’un poste de raccor-
dement, le maintien d’une activité agricole d’élevage associée, et des critères environnementaux ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, le projet vise à as-
surer une production de 12,4 GWh/an, contribue aux objectifs nationaux, régionaux et territoriaux de
production d’énergie renouvelable et à lutter contre le changement climatique, et qu’il s’inscrit donc
dans le cadre de raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou écono-
mique et pour des motifs qui comportent des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environne-
ment ;

CONSIDÉRANT  que,  conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures d'évitement, d'atté-
nuation et de compensation à la destruction des habitats de repos et de reproduction ainsi qu'à la des-
truction ou à la perturbation intentionnelle de spécimens de ces espèces ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture de la Vienne,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

Article 1     : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société Le Vigeant Energie (VALOREM), 213 Cours Victor Hugo,
33 323 Bègles, dans le cadre de la création d’une centrale photovoltaïque située sur la commune du Vi-
geant, dans le département de la Vienne (86).

Le projet de construction du parc photovoltaïque du Vigeant s’inscrit dans une surface clôturée de
17 ha.

Cette dérogation s’étend à l’écologue missionné par le pétitionnaire pour la réalisation des suivis en
phase chantier et en phase exploitation, tels que prescrits dans le présent arrêté. Le curriculum-vitae
de cet écologue doit être transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine préalablement à la réalisation des
suivis.
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Article 2     :   Nature de la dérogation

Dans le cadre de la création de la centrale photovoltaïque située sur la commune du Vigeant (86), le
bénéficiaire est autorisé, au sein de l’emprise travaux et sous réserve des conditions énoncées aux ar-
ticles suivants, à déroger aux interdictions de : 

2.1 Destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes  :

Mammifère : Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus), 

Avifaune : Accenteur mouchet (Prunella modularis), Alouette lulu (Lullula arborea), Bergeronnette grise
( Motacilla alba), Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), Bruant jaune (Emberiza citrinella), Bruant proyer
(Emberiza calandra),  Bruant zizi  (Emberiza cirlus),  Buse variable (Buteo buteo),  Chardonneret élégant
(Carduelis carduelis), Chouette hulotte (Strix aluco), Coucou gris (Cuculus canorus), Engoulevent d’Eu-
rope (Caprimulgus europaeus), Epervier d’Europe (Accipiter nisus), Faucon crecerelle (Falco tinnunculus),
Fauvette grisette (Sylvia communis),  Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),  Grimpereau des jardins
(Certhia brachydactyla), Héron cendré (Ardea cinerea), Héron garde-boeuf (Bubulcus ibis), Hirondelle de
fenêtre (Delichon urbicum),  Hirondelle rustique (Hirundo rustica), Huppe fasciée (Upupa epops), Hipo-
laïs polyglotte (Hippolais polyglotta), Linotte mélodieuse (Linaria cannabina), Loriot d'Europe (Oriolus
oriolus), Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), Mésange
charbonnière (Parus major), Milan noir (Milvus migrans),  Moineau domestique (Passer domesticus), Oe-
dicnème criard (Burhinus oedicnemus), Pic épeiche (Dendrocopos major), Pic épeichette (Dendrocopos
minor), Pic vert (Picus viridis), Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio),  Pinson des arbres (Fringilla coe-
lebs), Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Roitelet  à triple bandeau (Regulus ignicapilla), Rossignol
philomèle (Luscinia megarhynchos), Rougegorge familier (Erithacus rubecula), Rougequeue noir (Phoeni-
curus ochruros), Sitelle torchepot (Sitta europaea),  Tarier pâtre (Saxicola rubicola),  Troglodyte mignon
(Troglodytes troglodytes), Verdier d’Europe (Chloris chloris)

Insectes : Grand Capricorne (Cerambyx cerdo)

Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), Couleuvre verte
et jaune (Hierophis viridiflavus), 

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’évitement concernent l’altération ou la des-
truction de 16,68 ha d’habitats naturels de reproduction, de repos et d’alimentation des cortèges d’es-
pèces visés ci-avant, comprenant notamment plus précisément :

• la destruction de 0,3 ha de haies arbustives habitat de reproduction et de repos des reptiles et
de la Pie-grièche écorcheur, notamment 

• la destruction de 1 500 m² de friche et prairies agricoles, habitat de repos, de reproduction, ou
d’alimentation des reptiles et du cortège d’oiseaux des milieux ouverts (comme l’Alouette lulu)
et des reptiles

• la destruction 0,3 ha de milieux semi-ouverts habitats de reproduction et repos des reptiles et
des oiseaux des milieux semi-ouverts (comme le Bruant jaune, le Bruant proyer, le Chardonne-
ret élégant et la Linotte mélodieuse)

• la destruction de 0,71 ha de haies arborées et boisements habitat de reproduction ou de repos
des reptiles, du Grand Capricorne, et d’oiseaux  (comme le Pic épeichette, la Tourterelle des
bois et le Verdier d’Europe)
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2.2 Perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées suivantes :

Mammifère : Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus), Barbastelle (Barbastella barbastellus), Grand rhi-
nolophe (Rhinolophus ferrumequinum),  Murin de Daubenton (Myotis daubentonii), Noctule de Leisler
(Nyctalus leisleri), Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Pi -
pistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 

Avifaune : Accenteur mouchet (Prunella modularis), Alouette lulu (Lullula arborea), Bergeronnette grise
( Motacilla alba), Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), Bruant jaune (Emberiza citrinella), Bruant proyer
(Emberiza calandra),  Bruant zizi  (Emberiza cirlus),  Buse variable (Buteo buteo),  Chardonneret élégant
(Carduelis carduelis), Chouette hulotte (Strix aluco), Coucou gris (Cuculus canorus), Engoulevent d’Eu-
rope (Caprimulgus europaeus), Epervier d’Europe (Accipiter nisus), Faucon crecerelle (Falco tinnunculus),
Fauvette grisette (Sylvia communis),  Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),  Grimpereau des jardins
(Certhia brachydactyla), Héron cendré (Ardea cinerea), Héron garde-boeuf (Bubulcus ibis), Hirondelle de
fenêtre (Delichon urbicum),  Hirondelle rustique (Hirundo rustica), Huppe fasciée (Upupa epops), Hipo-
laïs polyglotte (Hippolais polyglotta), Linotte mélodieuse (Linaria cannabina), Loriot d'Europe (Oriolus
oriolus), Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), Mésange
charbonnière (Parus major), Milan noir (Milvus migrans),  Moineau domestique (Passer domesticus), Oe-
dicnème criard (Burhinus oedicnemus), Pic épeiche (Dendrocopos major), Pic épeichette (Dendrocopos
minor), Pic vert (Picus viridis), Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio),  Pinson des arbres (Fringilla coe-
lebs), Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Roitelet  à triple bandeau (Regulus ignicapilla), Rossignol
philomèle (Luscinia megarhynchos), Rougegorge familier (Erithacus rubecula), Rougequeue noir (Phoeni-
curus ochruros), Sitelle torchepot (Sitta europaea),  Tarier pâtre (Saxicola rubicola),  Troglodyte mignon
(Troglodytes troglodytes), Verdier d’Europe (Chloris chloris)

Insectes : Grand Capricorne (Cerambyx cerdo), Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) 

Amphibiens  :  Crapaud épineux  (Bufo spinosus),  Grenouille agile (Rana dalmatina), Grenouilles vertes
(Pelophylax sp.), Rainette verte (Hyla arborea), Triton marbré (Triturus marmoratus), Triton palmé (Lisso-
triton helveticus) 

Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), Couleuvre verte
et jaune (Hierophis viridiflavus), 

2.3  Capture,  enlèvement,  destruction  accidentelle,  de  spécimens  d’espèces  animales  proté-
gées suivantes :

Mammifère : Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus),

Insectes : Grand Capricorne (Cerambyx cerdo), Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) 

Amphibiens  :  Crapaud épineux  (Bufo spinosus),  Grenouille agile (Rana dalmatina), Grenouilles vertes
(Pelophylax sp.), Rainette verte (Hyla arborea), Triton marbré (Triturus marmoratus), Triton palmé (Lisso-
triton helveticus) 

Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), Couleuvre verte
et jaune (Hierophis viridiflavus), 
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TITRE II – PRESCRIPTIONS

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE DE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de
réduction d'impact conformément à la version finale complétée du dossier de demande de dérogation
transmise le 23 mars 2023, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux en-
treprises qui réalisent les opérations de construction du parc. Il s'assure, en outre, que ces mesures
sont respectées. Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d’appliquer les dispositions
du présent arrêté. Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous
forme d’une notice de respect de l’environnement.

Article 3 : Durée de la phase chantier

L'ensemble  des  travaux  de  construction  de  la  centrale  photovoltaïque  peut  se  dérouler  jusqu’au
31/05/2025.

Le  bénéficiaire  informe la  DREAL/SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr)
de la date de démarrage des travaux au minimum 15 jours au préalable. 

L'exploitation du site peut se dérouler sur une période minimum de 30 ans. 

Le démantèlement et la remise en état du site interviennent à la fin de la période d'exploitation. La re-
mise en état du site tient compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées inféo-
dées aux habitats concernés présentes au moment du démantèlement.

Article 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel des différentes opérations de préparation à la construction et de construc-
tion (intervention de l'écologue, pose des mises en défens, piquetages des emprises chantiers et locali-
sations des pistes et accès, intervention sur la végétation, pose de la clôture, installation de la base vie,
réalisation des voies d'accès et pistes, mise en place des panneaux, câblage, raccordement, remise en
état, mise en service..) est transmis aux services de la DREAL, au plus tard 15 jours avant le démarrage
des travaux.
Le planning est accompagné d'un plan de l'emprise aménagée, localisant de façon précise les diffé-
rentes opérations et types d'installations : locaux techniques, pistes, accès, panneaux, secteurs évités et
mis en défens, clôtures.

Article 5     : Mesures d’évitement et de réduction d’emprise sur les d’habitats d’espèces protégées 
Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement d'impact conformément à la ver-
sion finale complétée du dossier de demande de dérogation transmise le 23 mars 2023, notamment les
mesures suivantes qui les précisent et les complètent.
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Le projet se limite à une emprise clôturée maximale de 17 ha, telle que cartographiée Figure 1 ci-après
et dans le dossier. 

Figure 1 : Implantation du parc 

Les secteurs d’habitats suivants sont ainsi évités :

- Évitement des milieux aquatiques et humides et du cortège d’espèces associées (ME 1 ) : 
Hormis les 535 m de fossés, situés au sud du chemin actuel, comblés pour la création de piste lourde,
l’ensemble des fossés, points d’eau, mares, zones humides, présents sur l’aire d’étude du projet, sont
évités de tout impact temporaire ou permanent.
Seuls des passages busés de longueur limitées aux circulations d’engins peuvent être réalisés, si l’inter-
vention est précédée du passage de l’écologue en charge du suivi de chantier pour s’assurer de l’ab-
sence d’individus d’espèce protégée, et dans le cas contraire mettre en place leur évitement et des me-
sures d’adaptation des travaux garantissant l’absence d’impact. L’écologue passe dans les 5 jours précé-
dents les travaux de busage. Ces opérations sont consignées dans le journal de bord du chantier ou
équivalent, et dans le rapport de visite de l’écologue. 

- Évitement de l’habitat de landes d’intérêt communautaire situé dans la zone boisée située au nord du
parc (ME2).

- Évitement d’une partie des boisements, fourrés et haies arborées ou arbustives (ME3 et ME4) :
Les boisements situés à l’extérieur de l’emprise clôturée, telle que présentée dans le dossier, sont évi-
tés . Néanmoins, les boisements situés dans la bande de 50 m extérieure au parc seront entretenus,
dans le cadre des OLD, conformément aux prescriptions du SDIS.
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Les haies arbustives favorables à la Pie-grièche écorcheur, situées en limites ouest du projet, et telles
que localisées dans le dossier et sur la carte de l’annexe 1 du présent arrêté, sont évitées et situées à
l’extérieur du parc ; la clôture (phase chantier et exploitation) sera éloignée d’au moins 2 m du pied de
haie.

Le fourré situé dans l’îlot sud principal du parc, tel que localisé dans le dossier et sur la carte de l’ An-
nexe 1 du présent arrêté, est mis en défens, balisé avant démarrage des travaux (mesure MR2) et préser-
vé durant toute la phase d’exploitation du projet. 

La haie située au sud du parc est préservée ;  la clôture (phase chantier et exploitation) sera éloignée
d’au moins 2 m du pied de haie.

Les secteurs évités sont représentés sur la carte des mesures d’évitement présentée dans le dossier et
reprise en Annexe 1 du présent arrêté.

Pour l’ensemble des secteurs évités suscités     :   

- Lors des travaux de construction, et de démantèlement, aucun engin ou matériaux lié au projet ne
doivent circuler ou être déposés sur les secteurs d’habitats évités suscités.
- Ces zones sont mises en défens, balisées par des piquetages colorés d’au moins 1 mètre de haut. Le
balisage est maintenu pendant toute la durée des travaux (de construction ou de démantèlement).

Article   6     : Organisation particulière du chantier visant à réduire les impacts

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de réduction d'impact conformément à la ver-
sion finale complétée du dossier de demande de dérogation transmise le 23 mars 2023, notamment les
mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Article 6.1  : Suivi environnemental du chantier

Le  cahier  des  charges  de consultation des  entreprises  pour  la  réalisation des  travaux  contient  les
attentes  spécifiques  du  bénéficiaire  en  termes  de  management  environnemental  du  chantier,
notamment  concernant  la  prise  en  compte  des  secteurs  à  enjeux  écologiques,  l'information  des
équipes de chantier, la gestion de la base vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la
maintenance et le  stationnement des engins,  la  gestion des pollutions ainsi  que les procédures et
moyens d'interventions en cas de pollutions accidentelles.

La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de l’entreprise de travaux
et de l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier.

Le suivi environnemental de chantier est ainsi réalisé par un écologue indépendant. Il s’assure du res-
pect et de la bonne mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction inhérentes au chantier,
prescrites dans le présent arrêté,  et organise, le cas échéant, la mise en place de mesures correctives. 

Ce suivi comprend à minima :
• l’assistance à la réalisation du phasage (planning prévisionnel des opérations à la charge du MO) ;
• la formation du personnel technique et conducteurs d’engins de chantiers lors d’une réunion de sen-
sibilisation ;
• l’assistance à la délimitation des zones à éviter auprès de l'entreprise de travaux chargée du balisage
de chantier ; et rédaction d'un compte rendu à destination des services de l'État (rédaction, photos,
cartographies) ; 
• l’assistance à la pose de la barrière amphibiens avant démarrage du chantier ;
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• la mise en œuvre de la mesure en faveur des saproxylophages prescrite à l’article 6.6 du présent arrê -
té ;
• le suivi du chantier permettant de s’assurer de l’efficacité des mesures d’évitement et de réduction
prescrites,   notamment un passage après installation des barrières amphibiens et avant démarrage des
travaux, comprenant l’éventualité d’un sauvetage d’individus d’amphibiens ou reptiles ; 3 visites mini-
mum sont programmés aux phases les plus sensibles, au cours des 6 à 10 mois de travaux ;
• Rédaction des comptes-rendus de chaque visite à destination des services de l'État (rédaction, pho-
tos, cartographies).

Article 6.2  : Périodes d’intervention - Programmation et phasage des travaux (MR1)

La planification des opérations tient compte de toutes les composantes biologiques des espèces pro-
tégées inféodées aux habitats concernés. Ces périodes s'entendent en dehors des périodes de repro-
duction de la faune.

Les travaux de dessouchage (ponctuel),  rotobroyage, et intervention sur la végétation, sont réalisés
hors période de reproduction de l’avifaune, des mammifères, des reptiles, des amphibiens, de l’ento-
mofaune ; ils sont donc réalisés du 1  er   octobre au 28 février  , comme prévu dans le dossier. 

Les opérations de balisage de l’emprise chantier, de mise en défens des habitats évités (tels que définis
à l’article 5 ci-avant) sont réalisées par un écologue en charge du suivi de chantier, préalablement à
toutes opérations sur la végétation.

L’écologue en charge du suivi du chantier passe dans les 5 jours avant les travaux afin de vérifier la pré-
sence ou non d’espèces susceptibles d’être impactées, notamment sur l’îlot le plus au nord situé à
proximité des boisements. 

Les travaux de construction du parc doivent être effectués dans la continuité des travaux initiaux. Ces
travaux peuvent se poursuivre au-delà du 1er mars à condition d’être effectués sans interruption de plus
de 3 jours. Si, pour une raison exceptionnelle, et ponctuellement, les travaux démarrés après le 1er mars
sont interrompus plus de 5 jours, ceux-ci ne peuvent reprendre au même endroit qu’après le passage
d’un expert écologue qui vérifie la veille du démarrage de la reprise du chantier l’absence de tout indi-
vidu d’espèce protégée au sein de l’emprise.

Les travaux de nuit sont proscrits pour éviter les incidences sur les périodes de chasse des chauves-
souris.

Les dates d'intervention ainsi que, le cas échéant, les comptes-rendus de l'écologue sont portés au
journal de bord du chantier.

Article 6.3  : Limitation de l’emprise des travaux (mise en défens) et itinéraire de circulation (MR2)

Un itinéraire pour la circulation des véhicules est préalablement mis en place et strictement respecté.
Il suit les pistes existantes et celles prévues dans le projet.

Cette mesure permet de concentrer la circulation des engins sur les pistes définies et ainsi, de limiter
tout  transit  diffus.  Ainsi,  l’emprise  du  chantier  est  limitée  au  strict  nécessaire.  Les  véhicules  em-
pruntent les accès préalablement définis (plan de chantier) et ne doivent pas s’en écarter.

Un balisage de l’emprise des travaux et des zones évitées (définies à l’article 5 précédent) est réalisé
par le maître d’ouvrage afin de matérialiser visuellement les limites spatiales des travaux à mener et
d’éviter  toute  dégradation  accidentelle  de  milieux  exclus  du  périmètre  d’étude.  Le  balisage  se
concentre sur les secteurs les plus sensibles (haie Ouest, fourré, haie arborée) et les secteurs potentiel-
lement impactés par la circulation des véhicules (virages). Le grillage orange est privilégié. Une sensibili-
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sation du personnel est menée en début de chantier. De plus, le plan de l’itinéraire de circulation doit
être affiché sur la zone de chantier afin que tous les intervenants puissent en prendre connaissance.

Ces mesures sont localisées sur la carte présentée dans le dossier et reprise en Annexe 2 du présent ar-
rêté. 

Article 6.4  : Plan d’intervention (travaux) afin de limiter les impacts liés à la circulation des engins
et d’éviter les pollutions accidentelles (MR3)

Le pétitionnaire a une obligation de résultat  quant à  l’efficacité des dispositions présentées dans le
dossier de dérogation. Les incidents et mesures correctives mises en œuvre sont enregistrés dans le
journal de bord du chantier. 

Un suivi environnemental du chantier est, par ailleurs, assuré par un ingénieur écologue pendant toute
la durée des travaux, selon les modalités définies à l'article 6.1 précédent.

Article 6.5  : Mise en place d’un itinéraire technique en phase travaux limitant l’impact sur les sols
et la végétation (MR4 et MR5) 

Le mode opératoire des travaux respecte les modalités définies dans le dossier, notamment la réalisa-
tion du dessouchage à l’aide d’une pince croque-souche, et le rotobroyage de la végétation de la zone
de travaux à 5 cm de hauteur, sans décapage, afin de :

• Limiter au maximum le remaniement du sol ;
• Préserver les essences végétales dans le sol et leur reprise en phase exploitation ;
• Limiter la circulation lors des opérations de montage des panneaux photovoltaïques

Également, les travaux de terrassement générant des poussières sont proscrits en période de vents
forts.

Sur les pistes légères « SDIS » un apport de matériaux non imperméabilisant (type grave) est possible
en phase chantier afin de stabiliser la portance pour les véhicules et engins du SDIS.

Article 6.6  : Maintien de troncs et de branches d’arbres sur site, comme habitats d’espèces objet
de la dérogation  (MR13)

Afin de préserver les populations d’insectes saproxyliques comme le Grand Capricorne : 

Une inspection des arbres est menée sur site avant le début des travaux, par l’écologue en charge du
suivi du projet. Ce dernier mesure la circonférence des troncs et recherche des indices de présence (à
l’endoscope si nécessaire). 

Les arbres possédant les troncs les plus larges (circonférence supérieure à 60 cm à 1 m du sol) et ceux
présentant des indices de présence ou cavités, sont marqués puis abattus en limitant et en éloignant
les coupes des cavités. L’écologue est présent lors de l’abattage.

Toujours sous le contrôle de l’écologue, ces arbres ou troncs sont ensuite déplacés et reposition-
nés en dehors de l'emprise travaux, à proximité immédiate du parc (en prenant en compte le plan
proposé  présenté  en  annexe  3  du  présent  arrêté).  Les  emplacements  précis  sont  choisis  en
concertation  avec  les  éleveurs,  le  maître  d’ouvrage  et  l’écologue,  et  sous  réserve  d’accord  du
SDIS si ils sont situés dans la bande des OLD).  

Ces troncs ou sections sont soit érigés, soit posés en partie au sol (une partie légèrement suréle -
vée) et orientés pour permettre l’émergence des individus. 
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Ils sont conservés durant toute la durée d’exploitation du parc.

En complément, les plus grosses branches coupées sont disposées en 10 tas répartis à l’intérieur et à
proximité immédiate du parc, en prenant en compte le plan proposé présenté en annexe 3 du pré -
sent  arrêté.  Les emplacements  précis  sont choisis  en concertation avec les éleveurs,  le  maître
d’ouvrage et l’écologue.  Ces tas doivent être suffisamment conséquents pour constituer des abris
fonctionnels pour les reptiles, le Hérisson et diverses autres espèces. A cette fin, cette opération est
réalisée en présence de l’écologue.

Article 6.7   : Pose d’une clôture adaptée pour la petite faune (MR8)
Afin de permettre à la petite faune de transiter à travers le projet (micro mammifères, reptiles, amphi-
biens, insectes), la clôture du parc doit :
- être métallique rigide, de 2 m de hauteur maximale, sans barbelé, avec des piquets en bois, pleins,
non traités ;
- présenter un maillage de dimension minimale 10 cm en hauteur et 15 cm de largeur ;
- comporter des passages « petite faune » élargis (maillage 20 cm x 20 cm minimum), tous les 100 m.
Une élévation de la clôture sur une quinzaine de centimètres est également possible.

Article 6.8  : Mise en place de barrières « amphibiens » 

Une barrière anti-amphibiens est mise en place le long de la clôture nord qui longe la piste lourde à
créer, puis la base de vie, avant le début des travaux, afin d’éviter l’intrusion d’amphibiens sur la plate-
forme de travaux en phase chantier.

Cette barrière anti-amphibiens doit être de 50 cm de hauteur minimale hors sol,  enterrée sur au moins
10 cm, avec le haut de la barrière incliné vers l’extérieur (côté opposé au sens du déplacement des am-
phibiens à éviter) pour présenter un angle infranchissable pour la petite faune.

Cette mesure est couplée avec le passage de l’écologue chargé du suivi du chantier,  avant le démar-
rage du chantier, afin de s’assurer de l’absence d’individu d’espèces sensibles ou protégées piégés dans
les emprises. Celui-ci s’assure du bon état de la barrière sur toute la durée du chantier.

En cas de découverte d’amphibiens au sein de l’emprise des travaux pendant le chantier, une opéra-
tion de sauvetage est réalisée, par un écologue compétent et appliquant le protocole sanitaire adapté,
avec relâché des individus dans les fossés adjacents. 

Article 6.9  : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes en phase travaux (MR12)

Toutes les mesures de prévention, d’éradication et de confinement précoces sont prises pour éviter
l'introduction  et  la  dispersion  d'espèces  envahissantes  sur  le  chantier  et  ses  abords,  notamment
concernant l'entretien et la circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repé-
rage, le balisage et l’élimination des stations d'espèces envahissantes existantes, la gestion des déchets
verts issus du dégagement des emprises travaux, l'apport de matériaux et la remise en état du site.

Le  protocole  de  confinement  et  de  gestion  (zones  d’intervention,  modalités,  calendrier,  objectifs
fixés…) est à préciser et à transmettre à la DREAL/SPN au plus tard 15 jours avant le démarrage des tra -
vaux.

L'utilisation d'herbicides ainsi  que le mélange ou  le transfert de terres végétales entre les secteurs
contaminés de façon avérée ou potentielle et les secteurs indemnes sont interdits.

 Aucun apport de terres exogènes n’est prévu dans le cadre du projet.
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Article 7 : Remise en état de l'emprise travaux (MR6 et 7)

À l'issue des travaux, les aménagements temporaires (base vie, zones de stockage...) sont supprimés,
les déchets éliminés, le sol remis en état (effacement des ornières) et les habitats naturels dégradés
restaurés. Une scarification ponctuelle du sol peut être effectuée si cela s’avère nécessaire (pour dé-
compacter le sol), selon l’avis de l’écologue en charge du suivi du chantier.

La revégétalisation naturelle est privilégiée. Toutefois, s’il s’avère que la reprise se fait difficilement, elle
peut être renforcée par l’ensemencement ou la plantation d’espèces locales et caractéristiques des ha-
bitats naturels à restaurer. Les espèces utilisées sont indigènes, d’origine locale (préférentiellement de
la marque « Végétal local » ou marque équivalente - cf. référentiel technique pour la récolte/produc-
tion), adaptées aux conditions stationnelles locales, et adaptées au pâturage ovin.  Le module d’aide
au  choix  d’espèces  végétales  indigènes  à  implanter  (https://obv-na.fr/vegetalisation/choix_especes)
peut être utilisé pour orienter le choix.   Cet ensemencement complémentaire est réalisé, si besoin,
dans les 2 ans qui suivent la fin du chantier.

Ces opérations de remise en état sont portées au journal de bord du chantier conformément à l'article
8 du présent arrêté.

Article 8 : Compte-rendu de l'état d'avancement du chantier

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre à la DREAL/SPN, à une fréquence régulière adaptée
à l’actualité du chantier, et au moins tous les trimestres jusqu’à la mise en service du parc, un journal
de bord des travaux, précisant notamment le planning et le plan du chantier, les enjeux relatifs aux es-
pèces protégées, l'enchaînement des phases et opérations, ainsi que les actions répondant aux pres-
criptions du présent arrêté (articles 3 à 7).

Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et
susceptible de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats. Il est alors transmis dans la
semaine suivant les visites de l’écologue.

SECTION 2 – PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE EXPLOITATION

Durant la phase d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et
de réduction d'impact conformément à la version finale complétée du dossier de demande de déroga-
tion transmise le 23 mars 2023, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Article 9     :   Entretien extensif de la végétation du parc (MR11)
La végétation à l’intérieur de la centrale fait l’objet d’une gestion extensive par pastoralisme ovin. 

S’il est trop intensif, le pastoralisme peut avoir un impact néfaste sur les espèces concernées par le
projet (Alouette lulu, Alouette des champs, reptiles, …). A cet fin, un « pâturage tournant-dynamique »
est mis en place, pour préserver le couvert végétal prairial. Il se traduit par un chargement instantané
important, à définir avec l’éleveur, sur une partie du parc, sur une courte durée.

Au sein du parc, une surface minimale annuelle de 2 ha est préservée (par une mise en exclos) de tout
pâturage entre le 1er novembre et le 1er septembre de l’année suivante,  afin de favoriser la reproduc-
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tion de certaines espèces d’oiseaux (comme l’Alouette lulu) ; cette surface peut être déplacée chaque
année. 

Si nécessaire, les antiparasitaires et les vermifuges utilisés doivent être sélectionnés parmi ceux ayant
une rémanence réduite, dans l’objectif de préserver une entomofaune abondante et diversifiée sur la
centrale solaire. Les avermectines sont proscrites.
Un entretien mécanique de la végétation, par fauche (sans export), peut également être réalisé, en
complément du pâturage. Ces opérations de fauches ont les caractéristiques générales suivantes :
• Annuelles pour permettre l’expression de la flore annuelle locale ;
• Réalisées uniquement entre le 1er septembre et le 1er mars, hors saison de reproduction, pour per-
mettre la floraison et la fructification de la flore en place mais aussi pour limiter la mortalité de la
faune présente sur le site. 
• Extensives et localisées, avec utilisation d’une barre d’effarouchement à l’avant du tracteur, une hau-
teur de coupe de 20 cm minimale pour maintenir des habitats favorables aux espèces animales et vé-
gétales, et une fauche du centre du parc vers l’extérieur.

Seules les pistes légères « SDIS » (incendies) font l’objet d’un fauchage régulier sans contrainte de date,
pour maintenir une végétation rase. Sur ces pistes légères « SDIS » un apport de matériaux non imper-
méabilisant (type grave) est possible pour maintenir une portance satisfaisante pour les véhicules et
engins du SDIS.

Article 10     :   Gestion conservatoire d’habitats d’espèces évités 

Article 10.1- Gestion conservatoire des haies favorables à la Pie-grièche écorcheur

Les deux linéaires de haies arbustives évitées, qui bordent la clôture à l’ouest du parc, telles que locali-
sées à l’Annexe 1, font l’objet d’une gestion conservatoire, sur la durée d’exploitation du parc, compre-
nant la préservation d’une bande herbeuse de 2 m gérée par fauche tardive (postérieure au 31 juillet).

Article 10.2- Gestion conservatoire d’habitat de reproduction et de repos d’amphibiens

La fonctionnalité d’habitat d’espèce pour les amphibiens, du fossé évité au nord de la piste lourde, est
préservée sur la durée d’exploitation du parc. Cela implique un suivi et une gestion périodique d’une
bande de 12 m comprenant le fossé, à partir de la clôture. La végétation hygrophile de bordure sera
préservée ; un curage du fossé par tronçon peut ainsi être nécessaire.

Les modalités de gestions sont précisées dans le plan de gestion prescrit à l’article 17 du présent arrêté.

Article 11     :   Éclairage du site
L’éclairage nocturne est proscrit en phase d’exploitation. Une vidéosurveillance par infrarouge est mise
en place, évitant tout éclairage nocturne et perturbation de la faune.
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Article 12     :      Remise en état du site en fin d’exploitation
La remise en état du site s’effectue à l’expiration du bail ou bien dans toutes circonstances mettant fin
au bail par anticipation. Toutes les installations doivent alors être démantelées (tables support, an-
crage au sol, locaux techniques, réseaux câblés, clôture périphérique) et évacuées.

Le pétitionnaire est tenu de remettre les terrains concernés en état sans impact sur les espèces proté-
gées. 

L’intégralité les mesures de réduction et de suivi de chantier par un écologue, mises en place en phase
de construction et prescrites dans le présent arrêté, est appliquée lors de la phase de démantèlement.

Ainsi, l'ensemble des opérations de démantèlement ainsi que les comptes-rendus de l'écologue sont
portés au journal de bord de chantier.

SECTION 3-  MESURES COMPENSATOIRES

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de compensation conformément à la version
finale complétée du dossier de demande de dérogation transmise le 23 mars 2023, notamment les
mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Article 13     :      Création et gestion conservatoire de haies bocagères à dominantes arbustives

Des haies multistrates à dominante arbustive sont créées, notamment en faveur de la Pie-grièche écor-
cheur, pour une surface cible de 6 000 m², et une largeur minimale cible de 3 m comprenant la double
rangée de plants et la bande herbacée maîtrisée en pied de haie. 

Ces haies sont créés majoritairement dans le parc et sur la parcelle de compensation ex-situ proposée
pour la mesure MC2, située à l’est. Une partie, minoritaire, du linéaire à créer peut être mis en place à
une échelle élargie, dans un rayon de 2 à 5 km autour du parc.

Les espèces utilisées sont indigènes, d’origine locale, préférentiellement de la marque « Végétal local »
ou  marque  équivalente  -  cf.  référentiel  technique  pour  la  récolte/production  -  et  adaptées  aux
conditions stationnelles locales, selon les préconisations disponibles sur le site de l’Observatoire de la
Biodiversité Végétale (https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation) et notamment le module d’aide au
choix d’espèces végétales indigènes à implanter (https://obv-na.fr/vegetalisation/choix_especes).
Les deux rangées sont distantes d’au moins 50 cm et les plants sont disposés en quinconce. 
La présence d’arbustes épineux est à privilégier dans la composition de ces haies. 
Les plantations sont réalisées entre le 15 novembre et le 15 février.
Un paillage des  plantations  est  réalisé,  suffisant  pour  être  fonctionnel  les  3  années  qui  suivent  la
plantation. Des protections contre le gibier sont installées. 
Une surveillance de la bonne implantation est réalisée tous les ans, les 3 premières années. Dans ce
cadre, les plants morts sont remplacés l’année suivante, et  un dégagement de la végétation pouvant
étouffer les jeunes plants est réalisé, entre le 1er septembre et 1er mars. 

L’entretien périodique de ces haies est réalisé à l’automne, hors période sensible pour la faune. 
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Les ronciers se développant naturellement au sein de ces plantations sont ponctuellement conservés
car ils constituent une part importante de la ressource alimentaire pour l'avifaune et des zones d'abris
pour la petite faune.
Pour  l’entretien  périodique  de  la  strate  arborée  et  arbustive,  utiliser  un  matériel  type  lamier,
n’endommageant pas les branches. 
Une partie des résidus de coupe est conservée in-situ pour créer des tas de bois constituant des abris
pour la petite faune sauvage (reptiles, amphibiens, petits mammifères, etc.).

L’ensemble des modalités de mise en œuvre et de gestion conservatoire est détaillé dans le plan de
gestion prescrit à l’article 17 du présent arrêté, et soumis à validation par la DREAL. 

Les plantations sont réalisées l’année suivant la destruction des haies par les travaux. 

Article 14     :   Restauration et gestion adaptée de milieux prairiaux en faveur de l’avifaune impactée

Cette mesure consiste à mettre en place une gestion extensive de la prairie, par un pâturage ovin,  afin
d’augmenter la disponibilité et la diversité de la ressource alimentaire en insectes, principalement pour
l’avifaune objet de la dérogation, dont la Pie-grièche écorcheur.

Pour satisfaire à cet objectif, les modalités de gestion sont à définir avec un éleveur et à inscrite au
plan de gestion prescrit à l’article 17 du présent arrêté. 

Comme pour la gestion de la végétation du parc (cf.article 9), si nécessaire, les antiparasitaires et les
vermifuges utilisés doivent être sélectionnés parmi ceux ayant une rémanence réduite, et les avermec-
tines sont proscrites. 

De même, un entretien mécanique de la végétation, par fauche (avec export possible), peut également
être réalisé, en complément du pâturage. Ces opérations de fauches sont réalisées uniquement entre
le 1er septembre et le 1er mars, hors saison de reproduction, avec utilisation d’une barre d’effarouche-
ment à l’avant du tracteur, une hauteur de coupe de 20 cm minimale et une fauche du centre du parc
vers l’extérieur.

Les haies existantes sur la parcelle sont préservées et gérées pour préserver ou restaurer la présence de
toutes les strates, et notamment la présence d’arbres de haut-jet.

Cette mesure, MC 2 dans le dossier, est mise en place sur deux secteurs, sur une surface totale de 4,5
ha : 

- in-situ : sur une surface minimale de 0,8 ha (comprenant l’emprise des haies pouvant être créés dans
le cadre de l’article 13), telle que localisée sur la carte présentée en Annexe 4 ;

- ex-situ : sur la parcelle de 3,7 ha (comprenant l’emprise des haies existantes ou à créer dans le cadre
de l’article 13) située à l’est du parc telle que localisée sur la carte présentée en Annexe 4 ;

Cette mesure doit être mise en œuvre à  la fin du chantier.

Article 15     :   Mise en œuvre d’îlots de vieillissement, habitat du Grand capricorne

Cette mesure se caractérise par une non-intervention d’exploitation du boisement, afin de favoriser la
formation et la conservation d’éléments comme les chandelles, les arbres morts sur pieds ou au sol. 

Elle est respectée sur la durée d’exploitation du parc, sur une surface de 7 ha d’un seul tenant (com-
prenant l’emprise des lisières étagées prescrites à l’article 16 suivant) au niveau de la parcelle boisée si -
tuée dans la continuité du parc. 
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Les fossés et la mare, identifiés dans l’état initial du dossier au sein du boisement, sont préservés.

Article 16     : Création de lisières forestières étagées, en faveur de l’avifaune

Une lisière forestière étagée est crée au niveau de la lisière du boisement préservé en îlot de vieillise -
ment (prescrit à l’article 15 précédent) sur une surface d’au moins 0,3 ha.

Ainsi, sur un linéaire de 200 m de lisière existante, les arbres et arbustes seront éclaircis et sélectionnés,
pour obtenir un étagement de la végétation sur une largeur de 15 m comprenant une bande d’herba-
cée de 4 à 5 m, et une bande de 10 à 11 m dominée par la strate arbustive. 

Cet étagement est conservé sur la durée d’exploitation du parc. La bande herbacée ne sera entretenue
que tous les 2 ou 3 ans, courant septembre.

Les modalités de réalisation et de gestion de cette lisière sont définies dans le plan de gestion prescrit
à l’article 17 du présent arrêté.

La création de cette lisière étagée doit être réalisée dans l’année qui suit la fin des travaux construction
du parc. 

SECTION 4     - DISPOSITIONS COMMUNES DE GESTION CONSERVATOIRES ET SUIVIS   

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  suivis  conformément  à  la  version  finale
complétée du dossier de demande de dérogation transmise le 23 mars 2023, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

Article 17     :   Plans de gestion 

L'ensemble des secteurs visés aux précédents articles 9, 10, 13, 14, 15, 16, fait l'objet d'un entretien et d’une ges -
tion conservatoire, réalisés par un organisme compétent en matière de gestion d’espace naturel, ou un exploi-
tant agricole, pendant la durée d’exploitation du parc photovoltaïque (au minimum 30 ans), à compter de la
mise en œuvre du plan de gestion.

La DREAL/SPN est informée, au plus tard le 31 mai 2024 des modalités de maîtrise foncière des terrains de
compensation et des modalités d'organisation entre le détenteur de la dérogation et les gestionnaires de l'en-
semble des secteurs visés ci-dessus. 

En s'appuyant sur les éléments présentés dans le dossier de demande de dérogation, et en intégrant les pres -
criptions du présent arrêté, l’ensemble des modalités de restauration, de gestion conservatoire ou d'entretien
des différents secteurs évités ou de compensation visés aux articles 9, 10, 13, 14, 15, 16, sont précisées sous
forme d'un plan de gestion détaillé, établi par un écologue. 

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux précis de chaque secteur et
de l'objectif recherché, la ou les espèces visées, le gain écologique attendu, le calendrier des interventions en -
visagées, les zones à traiter, les techniques retenues pour la restauration et les modalités d’entretien des diffé-
rents milieux, ainsi que les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, sites témoins, forme des ren -
dus...).

Il est accompagné d'une cartographie (périmètres, habitats, mode de gestion) établie sous Système d'Informa-
tion Géographique et transmise à la DREAL/SPN via un fichier d’import préalablement fourni.
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Les modalités de surveillance et d'intervention relatives aux espèces exotiques envahissantes invasives sont
précisées et intégrées au plan de gestion.

Le document est décliné par périodes de 5 ans.

Ce plan de gestion est transmis à la DREAL/SPN, pour validation, dans les 6 mois qui suivent la notification du
présent arrêté.

Par la  suite,  les opérations de gestion conservatoire et d'entretien (dates  d'intervention, modalités...)  sont
consignées dans un cahier d'entretien propre à chacun des secteurs visés, en complément du plan de gestion. 

Pendant les quatre premières années, en cas d'évolution négative des populations d’ espèces protégées ou de
leurs habitats, des adaptations peuvent être apportées aux mesures d’entretien et de gestion conservatoire en
fonction des résultats du suivi défini à l'article 19 suivant et après validation par la DREAL/SPN.

Le plan de gestion est susceptible d’être révisé (adaptations des mesures de gestion) en fonction des résultats
des suivis définis à l’article 18 suivant.

Le bilan des résultats et la révision du plan de gestion qui en découle, est établi après 5 ans de mise en œuvre
des mesures, puis tous les 10 ans.   

Chaque nouveau plan de gestion est transmis à la DREAL/SPN pour validation. 

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis
à la DREAL/SPN.

Article 18     :  Suivis écologiques 

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique au sein du parc photovoltaïque et de
ses abords (sur les secteurs évités), et sur les sites de compensation, afin de pouvoir évaluer l’efficacité
des mesures prescrites (évitement, réduction et compensation) au bénéfice des espèces et/ou habitats
d’espèces impactées par le projet.

Le suivi de la centrale, des secteurs évités , et des mesures de compensation, est effectué en phase ex-
ploitation, avec à minima : 

• Inventaire habitats naturels (2 passages Mai-juillet) ;
• Inventaire faune diurne (2 passages Avril-Mai + Juin-Juillet) ; les protocoles de suivi avifaune doivent
permettre une analyse comparative de la fréquentation entre l’intérieur du parc, l’extérieur et les sites
de compensation (pour les haies et pour les milieux prairiaux) ;
• Inventaire faune nocturne hors amphibiens (période estivale afin de vérifier la présence des Chiro-
ptères et d’oiseaux nocturnes patrimoniaux (Engoulevent d’Europe, Oedicnème criard) ;
• Inventaire amphibiens (1 passage en mars, 1 passage en mai, 1 passage en juin)
• Prospection flore exotique envahissante ( 2 passages, avant période de floraison pour permettre une
intervention rapide d’enlèvement avant montée à graines)
En cas de présence d’espèce floristique envahissantes, celles-ci sont traitées selon des méthodes adap-
tées avant montée à graines.

En complément : 

- Pour la Pie-grièche écorcheur, les indicateurs à renseigner sont les suivants : • Présence / absence de
l’espèce ; • Nombre de couples par rapport au linéaire de haies (densité) ; • Diversité et abondance de
proies (orthoptères notamment) ; • Fonctionnalité globale de l’habitat (composition et structure des
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haies, présence d’espèces épineuses et abondance, largeur, présence d’une bande enherbée et lar-
geur).

- Pour le Grand Capricorne, les indicateurs à renseigner sont les suivants : • Présence / absence de l’es-
pèce (indices de présence ou individu) ; • Essences d’arbres ; • Diamètres des arbres d’essences favo-
rables ; • Nombre d’arbres favorables par ha.

Au niveau des haies plantées, hormis les suivis post-plantation (durant 3 ans – cf. article 13), les suivis
habitat/faune précédents démarrent à N+5 (N étant l’année de plantation). 

L’ensemble des suivis est mis en œuvres les années n+1, n+2, n+3, n+5 (bilan), n+10, n+15, n+30 et n+35.
(n étant l’année de mise en œuvre de chaque mesure).

Chaque suivi fait l’objet d’un rapport, et de cartographies, envoyé pour information à la DREAL/SPN
dans l’année qui suit le suivi en question.

Un bilan des résultats des suivis est établi après 5 ans de suivis, puis tous les 10 ans.
Chacun de ces bilans des résultats est établi pour caractériser l’évolution de la qualité (ou fonctionnali -
té) des habitats d’espèces et les tendances d’évolution des populations d’espèces impactées objet de
la dérogation, l’objectif étant d’évaluer si les mesures assurent le maintien des populations impactées. 

TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 19 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL / SPN :

• le planning prévisionnel, au minimum 15 jours avant le démarrage des travaux,
• le protocole de surveillance, confinement et éradication des espèces exotiques envahissantes à

appliquer durant les phases chantier et exploitation, au minimum 15 jours avant le démarrage
des travaux,

• le journal de bord du suivi du chantier, à une fréquence régulière adaptée à l’actualité du chan-
tier et au moins tous les trimestres jusqu’à la mise en service du parc,

• le plan de gestion des secteurs évités et de compensation, dans un délai de 6 mois à compter
de la notification du présent arrêté

• le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue des opérations concernées,
• les données de géolocalisation des mesures de compensation, à compter du début des travaux

compensatoires,
• le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en

œuvre en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi,
• le nouveau plan de gestion, le cas échéant (après bilan à 5 ans, puis tous les 10 ans)
• le récépissé de versement, sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.-

fr/, des données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à
l'occasion du suivi des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de
l’année de suivi.
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Article 20     :    Modalités de communication des informations environnementales

20.1 Éléments nécessaires à la géolocalisation des mesures environnementales 

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État
toutes les informations nécessaires à la bonne tenue de l’outil de géolocalisation des mesures d’évite-
ment, de réduction, de compensation et d’accompagnement aux atteintes à la biodiversité engen-
drées par ce projet.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  transmet  à  la  DREAL  N-A/SPN  via l’adresse  e-mail  geomce.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr les éléments listés ci-dessous, 

• une fiche « projet » qui donne les éléments essentiels caractérisant le projet au regard de la 
procédure (cf. modèle) 

• une fiche « mesure » qui détaille chacune des mesures prescrites, à raison d’une fiche par me-
sure (cf. modèle)

• le fichier « gabarit » qui correspond à une couche type SIG de géolocalisation des mesures au 
format shapefile (.shp), produite dans le système de projection L93/RGF93 (EPSG : 2154).

La couche SIG doit être remplie conformément aux prescriptions identifiées dans la table attribu-
taire du gabarit créée dans l’outil SIG (QGIS) et aux prescriptions identifiées dans la Notice d’utili-
sation (cf. Notice d’utilisation du fichier gabarit).

L‘ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du
fichier gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-  environnementales-par-  
a10758.html (ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site inter-
net).

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la
mise en œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure
de leur mise en œuvre, soit a minima annuellement.

Les modifications de données de géolocalisation sont fournies selon le cadre ci-dessus, au fur et à me-
sure de leur mise en œuvre, soit a minima annuellement, jusqu’à la mise en œuvre complète des me-
sures. 

20.2 Dépôt des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit également contribuer à l’inventaire national du
patrimoine naturel  par  le  versement des données brutes  de biodiversité acquises  à l'occasion des
études d'évaluation préalable ou de suivi des impacts réalisés dans le cadre des projets d'aménage-
ment soumis à l'approbation de l'autorité administrative. On entend par données brutes de biodiversi-
té les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou d'habitats naturels, recueillies par ob-
servation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès d'organismes détenant des
données existantes.

À cette fin, le pétitionnaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/
les données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion
des études de suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes
échéances que les suivis afférents, et le récépissé de dépôt doit être transmis sans délai à la DREAL N-
A/SPN.
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Article 21     :     Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

Article 22     :   Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les accidents ou incidents intéressant les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant
l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs
habitats.
En cas de nécessité, les suivis   pourront apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les es-
pèces protégées ou leurs habitats.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet,  le pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour éva-
luer ses conséquences et y remédier.
Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 23     : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le
cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux
ou activités autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.
La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les tra-
vaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire per-
met aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences
utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

Article 24     :     Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif com-
pétent . Conformément à l'article R.311-6 du code de justice administrative, le délai de recours conten-
tieux est de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté et n'est pas
prorogé par l'exercice d'un recours administratif.
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Article 25     :   Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Vienne et le Directeur régional par intérim de l'Environne-
ment,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la pré-
fecture de Vienne et notifié au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Vienne,
- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Vienne.

Poitiers, le 28 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional par intérim,

et par subdélégation
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